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Un certain nombre de questions concernant les enfants ont été abordées Durant les trios heures de la 7ème réunion, lors de laquelle les intervenants ont pu parler pendant 15 minutes chacun. Les points abordant la question des enfants concernaient trois domaines. D’abord, le plus commun était la traite des femmes et des enfants. De nombreux pays ont évoqué ce problème et les mesures à prendre pour l’éradiquer. Le second thème mentionné par plusieurs intervenants était l’importance de l’éducation. Une large palette de moyens destinés à améliorer l’éducation ont été évoqués. Troisièmement, le combat contre le recrutement involontaire d’enfant par des groupes armés illégaux a également été l’une des questions évoquées par un certain nombre de pays.

Voici un compte-rendu plus détaillé des question concernant les enfants, soulevées par certains intervenants.

Le premier intervenant a été Mme Maria Pilar Hernadez, Vice-Ministre des Affaires Etrangères du Venezuela. Dans son discours, elle a souligné l’importance de l’éducation en général pour la population. Elle a également brièvement décrit les mesures prises par le gouvernement vénézuelien pour améliorer les capacités de lecture des enfants et des adultes. Ce programme, appelé « Robinson » est estimé avoir améliorer les compétences de lecture de quelques 1,5 millions de personnes. 
L’intervenant suivant, M. P.T.C Skelemani, Ministre des Affaires présidentielles et de l’administration publique du  Botswana, a souligné le droit des enfants à l’éducation et à la santé. Il a mentionné le « Programme pour la transmission de la mère à l’enfant », mis en place pour éviter que des maladies infectieuses comme le VIH-Sida ne se transmette de la mère à son enfant.
Mme Marta Altolaguirre, Vice-Ministre des Affaires Etrangères du Guatemala, a expliqué que la démilitarisation du Guatemala a rendu possible la mise en place d’écoles dans des bâtiments autrefois militaires. Elle a également évoqué le combat contre la traite de femmes et d’enfants. 
Dr. Jorge Hernandez Alcerro, Ministre de la  Gouvernance et de la Justice du Honduras, a évoqué le problème de la violence et de l’insécurité des civils au Honduras. Il a ajouté que le gouvernement avait mis en place une « Unité d’investigation sur la mort des mineurs », destiné à arrêter et à livrer les personnes suspectées de violence contre les mineurs aux bureaux des procureurs. Grâce à la création de cette unité, de nombreux crimes de ce type ont été résolus, et leurs auteurs traduits en justice. Le gouvernement a également pris des mesures pour éviter que des enfants rejoignent des gangs armés illégaux, et pour les aider à quitter de tels groupes. Enfin, le gouvernement a déclaré être conscient des problèmes causes par le tourisme sexuel, et travail d’arrache pieds pour mettre fin à ce phénomène. 
M. Itsunori Onodera, Secrétaire parlementaire pour les Affaires Etrangères du Japon,  a souligné les efforts déployés par son gouvernement pour assister les enfants touchés par le Tsunami. Le programme du « Plan de soutien des enfants victimes du Tsunami » leur est venu en aide d’un point de vue financier (jusqu’à 500millions de dollars), mais aussi grâce à des connaissances et des ressources humaines. Le Japon a également ratifié récemment deux Protocoles Optionnels sur la Convention des droits de l’enfant et a adopté un certain nombre de mesures pour combattre la traite des personnes. 
M. Hans Winkler, Vice-Ministre Député des Affaires Etrangères d’Autriche, a reconnu le problème de la traite et a expliqué que le government autrichien avait mis en place une force spéciale pour la protection des victimes et leur soutien légal. Au nom du gouvernement autrichien, il s’est exprimé positivement quant à la nomination d’un Rapporteur Spécial pour cette problématique.
Le dernier intervenant de la réunion, Dr.Fransisco Santos, Vice-Président de la Colombie, a soulevé le problème du recrutement forcé d’enfant au sein de gangs armés. Il était préoccupé par le risque d’exploitation sexuelle de jeunes filles par ces gangs. Pour prévenir cela, le gouvernement a augmenté le nombre d’organes d’application de la loi. 
Les intervenant suivant n’ont parlé que très peu, sinon pas du tout, de problématiques en lien avec les enfants: 
- M. Jakob Kellenberger, Président du Comité International de la Croix-Rouge 
- M. Dao Viet Trung, Assistant du Ministre des Affaires Etrangères du  Viêt-Nam
- M. Felipe Pérez Roque, Ministre des Affaires Etrangères de Cuba 

- M. Alhaji Abukakar Tanko, Ministre d’Etat des Affaires Etrangères du Nigeria, 

- M. Bill Rammell MP, Ministre des Droits Humains Internationaux du Royaume Uni de Grande Bretagne et de l’Irlande du Nord  

